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Allfelt, Non-tissé de protection autocollant 
 

Non-tissé de protection très résistant et robuste à base de fibres 
synthétiques.  
La face inférieure est revêtue d’un film imperméable très adhérent. 
L’adhérence permet de poser le feutre au sol, au mur ou au plafond. Convient 
pour des applications de longue durée jusqu’à 6 mois à l’intérieur, 3 mois à 
l’extérieur. 
 

 
application verticale et 
horizontale 

 imperméable 

 grammage  extrarobust 

 

Description du produit Feutre synthétique revêtu d’un film très adhérent. 
  

Propriétés - peut être collé sur des surfaces horizontales et verticales 
- film à forte adhérence 
- adhère sur divers supports*. 
- Extrarobuste, protège contre les dommages mécaniques 
- Face supérieure absorbante 
- Imperméable 
- S'enlève sans laisser de traces, jusqu'à 6 mois à l'intérieur, jusqu'à 3 mois à 
l'extérieur 
 

Caractéristiques techniques Support fibres synthétiques 

 Film polyéthylène 

 Grammage 300g/m² 

 Epaisseur 2.0 mm 

 Température d'application +8°C - +40°C 

 Température du support +5°C - +40°C 

  

Conditionnement Rouleau de 25 m 

 N° d'art. 210663 212055 210664  

 Largeur 100 cm 130 cm 200 cm  

 Rouleaux/palette 30 15 18  

  

Couleur gris 

Préparation du support Nettoyer le support avec un chiffon légèrement humide. La surface à protéger doit 
être sèche, exempte de poussière, d'huile et de graisse. Tous les supports doivent 
être complètement secs. Le béton de parement à l'extérieur doit impérativement 
être non traité, sec (séché pendant au moins 2 mois), exempt de poussière et de 
graisse. La température de surface ne doit pas être inférieure à +5°C. Il convient 
de noter que la force de collage est plus élevée sur les surfaces lisses que sur les 
surfaces rugueuses. 
 
Traduit avec www.DeepL.com/Translator (version gratuite) 
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Mise en oeuvre Pour une pose optimale, acclimater le Permafix 1130 à la température ambiante 

d'environ 18°C. Appliquer Permafix 1130 de manière uniforme sur la surface et 

appuyer régulièrement. Pour les surfaces rugueuses, il est recommandé d'utiliser 

un rouleau presseur. L'adhérence uniforme sur le support augmente la force de 

collage. La température d'application recommandée se situe entre 8°C et 40°C. 

À basse température, le pouvoir adhésif peut diminuer et à température trop 
élevée, des résidus de colle peuvent apparaître. En cas d'utilisation prolongée de 
Permafix 1130, il convient de contrôler régulièrement l'adhérence ainsi que le 
support. Pour les supports sensibles, il est recommandé de faire des essais 
préalables. Côté film vers le bas, faire chevaucher les lés d'environ 10 cm. Ne 
réutiliser que le Permafix 1130 non endommagé. 

*Supports divers 

 
Permafix 1130 peut être utilisé sur divers supports. Des essais d'application sur 

une surface d'essai et dans des conditions pratiques doivent impérativement être 

réalisés avant chaque utilisation, car Permapack SA ne peut pas influencer les 

circonstances dans lesquelles le Permafix 1130 est mis en œuvre. 

 

Lors de la pose sur du béton, il peut y avoir des différences d'adhérence car le 

béton présente parfois des surfaces ou des températures très différentes. 

C'est pourquoi il est très important que la température de surface ne soit pas 

inférieure à +8°C. 

 

Lors de l'application sur le bois, il faut tenir compte du fait que la forte adhérence du 
film peut entraîner l'arrachage de quelques fibres de bois. 

Conservation Le produit doit être stocké à température ambiante dans son emballage d’origine. 
Protéger le produit des rayons directs du soleil et de l’humidité pendant le stockage 

  

Remarques Ces données correspondent à l’état actuel du développement. Elles ne prétendent 
pas être exhaustives. Etant donné que nous ne pouvons pas contrôler la parfaite 
mise en œuvre des produits, nous ne pouvons accorder de garantie que pour leur 
qualité et non pour leur mise en œuvre. Il appartient à l’utilisateur de déterminer 
l’aptitude de nos produits à l’utilisation qu’il veut en faire. Il est impératif de procéder 
à des essais préalables. 

 


